
Le 18 mars 2016

Secrétaire départementale: Rachel SUGNEAU
Contact :03.25.30.68.66

Mèl : fo.ddfip052@dgfip.finances.gouv.fr
Site Internet     : http://www.fo-dgfip-sd.fr/052/

Compte rendu du CDAS du 24 novembre   2016

Ordre du jour

1. Approbation du procès verbal du CDAS du 18 Mars 2016
2. Actualités de la sous-direction des Politiques Sociales
3. Compte rendu d'activité de l'assistante sociale
4. Bilan provisoire des manifestations 2016
5. Préparatif de l'Arbre de Noël
6. Programme des activités 2017
7. Questions diverses.

Ont siégé :Catherine Durand, Thierry Collart, Laetita Hany et Rachel
Sugneau en tant qu'experte

1. Approbation du procès verbal du CDAS du 18 mars 2016

Après  proposition  de  deux  rectifications  faites  par  FO  et
acceptation du président, celui-ci est adopté.
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   2. Actualités de la sous-direction des Politiques Sociales

La déléguée fait le résumé de toutes les instances s'étant réunies au
niveau national  depuis  le 18 mars 2016 (date du dernier CDAS en
Haute-Marne)
Tous ces informations sont accessibles sur le site de la fédération
des finances FO (Action Sociale) :  http://financesfo.fr/tag/action-
sociale/

Le  président  souhaite  qu'un  groupe  de  travail  se  réunisse  pour
discuter de la mise en place d'une réserve de précaution ou un accord
de  principe  pour  établir  une  convention  avec  un  psychologue  qui
interviendrait dans le cadre d'un suivi individuel. Pour information, le
CHSCT dispose déjà d'une réserve utilisable dans le cadre d'un suivi
psychologique collectif.
FO répond que cette proposition doit faire l'objet d'une réflexion
afin d'établir le périmètre et de faire le point sur les solutions déjà
existantes.

La mise en œuvre de la carte dématérialisée « titres restaurants »
sera effective au 1er janvier 2017 (toutes les informations dans le
tract en annexe du compte rendu).

3. Compte rendu d'activité de l'assistante sociale

L’assistante sociale fait le bilan de son activité au cours de l'année
2015  et  annonce  que  ses  missions  sont  définies  par  une  nouvelle
circulaire  du  9  novembre  2016,  à  savoir  aide  aux  personnes  en
difficulté sociale et professionnelle, facilitation de l'intégration et
recherche  des  causes  qui  compromettent  l'équilibre  entre
professionnel et personnel.
Elle  ajoute  que  son  intervention  n'est  possible  qu'avec  accord  de
l'agent sauf situation de danger extrême.

En 2015, 34 personnes ont eu un contact avec elle.
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Elle rappelle que des aides pécuniaires peuvent être accordées aux
agents  se  trouvant  dans  une  situation  financière  délicate  ou
susceptibles de le devenir.

4 . Bilan provisoire des manifestations 2016

Pour information, le budget de l'action sociale était de 16170  € pour
2016.
La quasi-totalité du budget alloué a été utilisée à 0,44 € près.
La déléguée évoque les difficultés rencontrées avec les autocaristes
sélectionnés  au  marché  régional  et  annonce  que  celles-ci  ont  fait
l'objet d'une remontée à la coordinatrice régionale.
D'ailleurs,  l'autocariste  n'a  pas  souhaité  participer  au  nouveau
marché pour 2017.

5. Préparatifs de l'Arbre de Noël

La déléguée rappelle que l’organisation de l'Arbre de Noël est lourde.
139 enfants vont bénéficier d'un cadeau (150 en 2015), à savoir que
75 enfants auront un cadeau et 64 un chèque cadeau de 30 €.

Un  groupe  de  travail  devrait  se  réunir  en  janvier  pour  choisir  le
spectacle 2017.
Le président souhaite que les membres du CDAS réfléchissent sur
l’éventualité  de  généraliser  la  distribution  de  chèques  cadeaux  à
l'ensemble des enfants afin de diminuer la charge de travail de la
déléguée. FO rappelle que la fête de Noël reste avant tout celle des
enfants, et que rien n'enlèvera la magie de la surprise des cadeaux
pour les plus jeunes qui croient encore au Père Noël.

Nous à la DGFIP, ça fait longtemps qu'on y croit plus !!!!
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De  plus,  les  parents  des  enfants  âgés  de  9  ans  et  moins  ont
l'opportunité  aujourd’hui  de  choisir  entre  chèque  cadeaux  et
cadeaux, et ont choisi en majorité cette année le cadeau.

6. Programme des activités 2017

Les sorties proposées pour cette année sont :

• Visite  de  l'abbaye  de  Fontenay  et  de  Semur  en  Auxois
(biscuiterie Mistral) le 27 avril (retraités)

• Séjour  de  groupe  dans  le  Lubéron  du  15  au  20  mai  en
autofinancement

• Séjour de groupe EPAF à Cap Ferret en septembre 2017 en
autofinancement

• Sortie famille : Parc aux félins de Lumigny (77) le samedi 28
juin 

• Sortie  culturelle :  Strasbourg  avec  visite  du  parlement
européen et bateau-mouche le vendredi 6 octobre 
FO s'interroge sur le choix d'un vendredi qui contraindra les
actifs à poser un jour de congé, et exclura d'office les enfants.
La déléguée répond que cela ne pose de problème, il suffit de
poser une journée de RTT

RTT : si ça existe encore !

• Prévention  MGEFI :  Manger,  bouger  (activité  physique  et
alimentation équilibrée)

• Journée de prévention sur la mémoire pour les retraités
• Journée de lutte contre le SIDA le 1er décembre 2017
• Arbre de Noël le 6 décembre 2017

FO  avait  demandé  l’opportunité  de  demander  des  devis  dans  des
salles avoisinantes afin de limiter le coût de location,  réponse est
faite que pour des raisons logistiques compliquées, seule la salle de
fêtes  de  Chaumont  offre  aujourd'hui  le  dispositif  nécessaire  à
l'organisation de cette journée.
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FO propose que la délégation se rapproche du conseil départemental
pour  une  éventuelle  convention  de  prêt  de  la  salle  Niederberger
répondant aux cahiers des charges (régie lumière, loges…).

La journée « thermes » est définitivement abandonnée sans aucune
concertation avec les organisations syndicales au motif de restriction
budgétaire  et  que  seules  4  personnes  s'étaient  positionnées  pour
avoir des informations à ce sujet. 

Etonnant quand on sait que cette sortie faisait carton plein les
années précédentes !

7. Questions diverses.

➢ FO dénonce le fait que lors des inscriptions des enfants aux
colonies via internet, les prélèvements soient passés de 3 à 2
pour  les  séjours  hiver  et  de  4  à  3  pour  l'été,  pouvant
occasionner la non inscription d'enfants au motif financier.
La délégation remontera l'information.

La séance a été clôturée par le président à 12h45.
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